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CONSEIL COMMUNAUTAIRE

14 décembre 2023

***********
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

L’an deux mille vingt-trois, le quatorze décembre, le Conseil communautaire de la Communauté de communes du
Pays Saint-Fulgent – Les Essarts, dûment convoqué le huit décembre 2023, s’est réuni en session ordinaire sous
la présidence de Monsieur Jacky DALLET, Président.

Date d’affichage de la convocation : 8 décembre 2023

Présents :  Bazoges-en-Paillers :  Jean-François  YOU –  Les  Brouzils :  Jacqueline  BLAIN,  Pascal  CAILLE,
Emilie DUPREY – Chauché : Myriam BARON, Alain BONNAUD, Christian MERLET – Chavagnes-en-Paillers :
Xavier BILLAUD, Annie MICHAUD, Stéphanie VALIN –  La Copechagnière : Annie NICOLLEAU – Essarts en
Bocage : Arnaud BABIN, Fabienne BARBARIT, Pierrette GILBERT, Emmanuel LOUINEAU, Nicolas PINEAU –
La  Merlatière :  Philippe BELY  –  La  Rabatelière :  Jérôme  CARVALHO  –  Saint-André-Goule-d’Oie :  Jacky
DALLET, Catherine SOULARD – Saint-Fulgent : Marylène DRAPEAU, Hugo FRANCOIS, Jean-Luc GAUTRON,
Sophie MANDIN.

Excusés :  Chavagnes-en-Paillers :  Eric  SALAÜN donne pouvoir  à  Jacky  DALLET – Essarts  en Bocage :
Caroline BARRETEAU, Nathalie BODET donne pouvoir à Nicolas PINEAU, Yannick MANDIN donne pouvoir à
Emmanuel LOUINEAU, Freddy RIFFAUD donne pouvoir à Arnaud BABIN, Cathy PIVETEAU-CANLORBE donne
pouvoir à Fabienne BARBARIT, 

Secrétaire de séance : Myriam BARON

En exercice : 30
Présents : 24
Votants : 29
Quorum : 16

N° 341-23 – Etude complémentaire sur l’autoconsommation collective photovoltaïque sur le Vendéopôle
de La Mongie à Essarts en Bocage

Considérant  que  le  SYDEV est  engagé  dans  le  développement  des  énergies  renouvelables  thermiques  en
accompagnant les porteurs de projets vendéens techniquement et financièrement et que l’ADEME a notamment
confié la gestion d’une enveloppe de 5 millions d’euros destinée au soutien des projets ENR thermiques, au
SYDEV, dans le cadre d’un Contrat Chaleur Renouvelable territorial.

Considérant que les chaufferies bois plaquettes de petites et moyennes puissances (ex : EHPAD…) peinent à se
développer du fait de contraintes d’exploitation plus importantes que le bois granulé.

Considérant  que  la  production  locale  de  granulés  permettrait  de  valoriser  des  ressources  du  territoire  en
favorisant le développement de chaufferies bois de petites et moyennes puissances avec une exploitation limitée.

Considérant  que  les  6 EPCI  du Pays  du  Bocage Vendéen sont  engagés  dans  la  démarche Forêt,  Bois  et
Territoires pilotée par le CNPF, la Chambre d’agriculture de la Vendée et FIBOIS Pays de la Loire.

Considérant que l’analyse a montré qu’une ressource forestière et bocagère est disponible (+/- 50 000 m3/an),
que le tissu d’entreprises liées à la filière bois est assez dense (10 à 20 000 t de déchets bois disponibles par an)
et que de nombreux projets de chaufferies collectives sont envisageables.

Considérant  que  le  SYDEV  propose  aux  EPCI  du  Pays  du  Bocage  Vendéen  d’engager  une  réflexion
expérimentale sur le sujet de la granulation de ressources locales.

Considérant que les objectifs sont de comprendre les enjeux liés à la granulation,  d’identifier  les ressources
locales  disponibles  et  les  débouchés  potentiels  à  l’échelle  d’un  territoire  et  ses  alentours,  afin  d’évaluer
l’opportunité de création d’une unité de granulation.
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Considérant que le plan de financement prévisionnel est le suivant :

Dépenses Recettes

Animation 7 200 € SYDEV 40 200 €
Etude technique 42 000 € CA Terres de Montaigu 1 500 €

CC Pays de Chantonnay 1 500 €
CC Pays de Mortagne 1 500 €
CC Pays des Herbiers 1 500 €
CC Pays de Saint Fulgent-Les Essarts 1 500 €
CC Pays de Pouzauges 1 500€

TOTAL TTC 49 200 TOTAL TTC 49 200 €

Une convention portant sur les modalités techniques et  financières de réalisation de l’étude sera conclue et
entrera en vigueur à sa signature par l’ensemble des parties.

Après délibération, le Conseil communautaire, à l’unanimité, décide :

- D’autoriser  Monsieur  le  Président,  ou  en  cas  d’empêchement  le  1er Vice-président,  à  signer  la
convention et tous actes relatifs à la présente délibération.

- D’autoriser Monsieur le Président à engager les dépenses liées à l’étude de granulation de ressources
locales.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait conforme, le 28 décembre 2023

Le Président,
Jacky DALLET

#signature#

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX -
dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification.
La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr/
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